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La gestion et l’usage de l’eau est un domaine 
sur lequel nous avons un pouvoir d’agir. 
Comprendre l’usage de l’eau dans notre vie 
quotidienne et comment la préserver en 
récupérant et en utilisant l'eau de pluie. 

Introduction 
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✔La facture d'eau : que paye-t-on ?

● Pas l'eau. Accès gratuit en France.
● Nous payons les services : acheminement, 

traitement, et dépollution après utilisation.
– 45 % en moy. Acheminement et traitement.

– 37 % en moy. Dépollution (assainissement colectif).

– 18 % en moy. Taxes, redevances.



  

Acheminement et traitement.

● Forage, pompage, pose et entretien des 
réseaux…
– Forte consommation d’énergie, infrastructures 

imposantes, utilisation de chlore pour le maintien de 
la qualité.

● Traitement (filtration, coagulation floculation, 
déminéralisation ou minéralisation, traitement 
ozone, UV, chloration…)
– Forte consommation d’énergie, infrastructures 

imposantes, utilisation de nombreux produits 
chimiques de synthèse et de ressources naturelles 
d'extraction.

  



  

Dépollution de l'eau (zonage collectif)

● Acheminement vers les unités de traitement, 
pompages, débordements, traitements, rejet au 
milieu naturel.
– Forte consommation d’énergie, infrastructures 

imposantes, utilisation de nombreux produits 
chimiques de synthèse et de ressources naturelles 
d'extraction.

– Pollutions ponctuelles dues au mélange entre les 
eaux de pluies et les eaux usées dans de 
nombreux réseaux lors des épisodes pluvieux 
(environ 50 % de réseau unitaire en France).

  

Dépollution de l'eau (zonage non 
collectif)

● Prétraitement et traitement sur place, risques 
de pollutions en fonction des filières 
d'assainissement non collectif, transport de 
matières de vidange et dépollution dans des 
filières de traitement des eaux usées collectives 
en cas de présence de fosse toutes eaux ou 
fosses septiques.



  

Bref...

● L'eau est extraite de la nature, pompée, rendue potable, 
distribuée avec pertes (20%), ce qui est très coûteux en 
terme d’énergie, de produits chimiques et d'infrastructures.

● Nous la polluons, puis elle est traitée, ce qui est également 
très coûteux en terme d’énergie…

● L'eau potable, une fois polluée est collectée, ce qui 
occasionne parfois des rejets directs au milieu naturel,en 
raison de l'état des réseaux mais également de son 
mélange avec les eaux pluviales dans les réseau unitaires 
(50 % des réseau globalement) lors des épisodes 
pluvieux.

  

✔Usages domestiques de l'eau : à 
quoi nous sert -elle?

● Moyenne nationale : 148 litres / jour/ personne

● D'après l'OMS, la consommation de l’eau pour un ménage français se répartit ainsi :

–     39 % pour les bains et les douches ;

–     20 % pour les W.C. ;

–     12 % pour le linge ;

–     10 % pour la vaisselle ;

–     6 % pour la préparation de la nourriture ;

–     6 % pour les usages domestiques divers ;

–     6 % pour le lavage de la voiture et l'arrosage du jardin ;

–     1 % pour l'eau potable.

● En somme, 93 % de l'eau que nous utilisons à la maison est dédiée à l'hygiène et au 
nettoyage et 7 % seulement à notre alimentation.



  

  

✔Usages agricoles de l'eau : à quoi 
nous sert -elle?

● Irrigation des cultures végétales

● Abreuvement du bétail

● Nettoyage et eaux de services de l'exploitation hors laboratoire de 
transformation

● Nettoyage des laboratoires de transformation et transformation

Pas de statistiques précises, trop de disparités en fonction des 
exploitation agricoles. C'est évidemment l'irrigation qui représente en 
volume la majorité de l'eau utilisée.



  

Notes

  

✔Eau de pluie: Aperçu de 
l'écosystème législatif:

● Code civil : (Article 641) Tout propriétaire a le droit d'user et de disposer des 
eaux pluviales qui tombent sur son fond.

● Code de l'urbanisme : permet d'imposer des prescriptions de gestion des 
eaux de pluie ou de refuser une demande de PC .

● Code de l'environnement : Les projets compris entre 1 et 20 ha de surface 
interceptant les eaux de pluie sont soumis à déclaration, au dessus de 20 
ha, soumis à autorisation (dans le cadre des IOTA).

● Une commune peut, par arrêté municipal, limiter ou interdire les rejets sur la 
voie publique , ces prescriptions peuvent porter sur des principes 
d'infiltration des eaux pluviales .



  

Article R2224 du code général des collectivités 
territoriales.

  

Autre ressource que le réseau public d'eau potable, 
article R1321-57 Code de la Santé Publique.



  

Article R1321 Code de la Santé Publique, distinction et 
repérage des canalisations.

  

Article L2224 du code général des collectivités 
territoriales.



  

Article L2224 du code général des collectivités 
territoriales.

  

Code de l'environnement.



  

Article L2224 du code général des collectivités 
territoriales.

  

Article L2224 du code général des collectivités 
territoriales.



  

Arrêté du 17 décembre 2008 "contrôle".

  

Arrêté du 17 décembre 2008 "contrôle".



  

Arrêté du 17 décembre 2008 "contrôle".

  

Arrêté du 10 septembre 2021 dispositions générales art. 1.



  

Arrêté du 10 septembre 2021 réseaux intérieurs + eaux non 
potables art. 3.

  

Arrêté du 10 septembre 2021 réseaux intérieurs + 
E.D.C.H. Art. 4.



  

Avis relatif à l'application de l'arrêté du 10 septembre 2021 
portant sur la protection des réseaux d'adduction et d'EDCH 

contre les pollutions par retour d'eau (art 4).

  

Avis relatif à l'application de l'arrêté du 10 septembre 2021 
portant sur la protection des réseaux d'adduction et d'EDCH 

contre les pollutions par retour d'eau (art 5 et 6).



  

Avis relatif à l'application de l'arrêté du 10 septembre 2021 
portant sur la protection des réseaux d'adduction et d'EDCH 

contre les pollutions par retour d'eau (art 5 et 6).

  

Avis relatif à l'application de l'arrêté du 10 septembre 2021 
portant sur la protection des réseaux d'adduction et d'EDCH 

contre les pollutions par retour d'eau (art 5 et 6).



  

Avis relatif à l'application de l'arrêté du 10 septembre 2021 
portant sur la protection des réseaux d'adduction et d'EDCH 

contre les pollutions par retour d'eau (art 5 et 6).

  

Arrêté du 10 septembre 2021signalétique des réseaux 
intérieurs. Art 8.

NB: le R1321-55 du CSP pour les parties de 
réseauautres qu'EDCH et l'arrêté abrogé du 
21/08/2008 pour l'eau de pluie imposent la 
signalétique (même en residentiel).



  

Decret du 12 juillet 2024.

  

Sous section 1 définitions et champs d'application.



  

Sous section 1 définitions et champs d'application.

  

Sous section 2: usages domestiques des EICH.



  

Sous section 3: obligations du propriétaire des réseaux 
intérieurs de distribution des EICH

  

Sous section 3: obligations du propriétaire des réseaux 
intérieurs de distribution des EICH



  

Sous-section 4: qualité des eaux impropres à la 
consommation humaine.

  

Sous-section 5: déclaration des systèmes d'utilisation 
des EICH.



  

Sous-section 6: déclaration des systèmes d'utilisation 
des EICH dans l'enceinte d'établissement recevant un 

public sensible.

  

Arrêté du 12 juillet 2024 pris en application de l'article 
R.1322-94 du CSP.



  

Arrêté du 12 juillet 2024.

  

Arrêté du 12 juillet 2024.



  

Arrêté du 12 juillet 2024.

  

Arrêté du 12 juillet 2024.



  

Arrêté du 12 juillet 2024.

  

Arrêté du 12 juillet 2024.



  

Arrêté du 12 juillet 2024.

  

Arrêté du 12 juillet 2024.



  

Arrêté du 12 juillet 2024.

  

Arrêté du 12 juillet 2024.



  

Arrêté du 12 juillet 2024.

  

● Qu'est ce que l'eau destinée à une consommation humaine 
(EDCH) ?

Voir l’arrête du 11 janvier 2007 qui donne les valeurs de 
référence en fonction des paramètres mesurés , la fréquence 
d'analyse des paramètres sur l'eau brute et l'eau traitée.

● Cet arrêté sera bientôt modifié en raison de la parution de la 
directive européenne UE 2020/2184 qui n'a pas pour le moment 
d’arrêté d'application en droit français.

● A noter que la directive 2020/2184 stipule :La directive ne 
s'applique pas aux eaux destinées à la consommation humaine 
provenant d’une source individuelle fournissant moins de 10 m3 
par jour en moyenne ou approvisionnant moins de 50 
personnes, sauf si elles sont fournies dans le cadre d’une 
activité commerciale ou publique.

✔Eau de pluie: Aperçu de 
l'écosystème législatif :



  

● Pas de crédit d 'impôt
● TVA 10% !!!! attention aux artisans qui ne sont 

pas auto entrepreneurs !
● Pas de ma prime rénov'
● Subvention collectivité locales : département, 

comcom' chambre d'agriculture... très variable 
géographiquement, et dans le temps.

● Possibilité de subventions dans le cadre du 
Plan de Compétitivité et d'Adaptation des 
Exploitations agricoles.

✔Eau de pluie: Aperçu de 
l'écosystème législatif :

  

Les usages autorisés :

–     Les usages techniques extérieurs aux batiments
● Arrosage des pelouses potagers massifs de fleurs
● Lavage des outils des vehicles des terrasses
● Remplissage de la piscine sous réserve de verification de la 

qualité de l'eau.
● Defense incendie, refroidissement .

–     L’alimentation des chasses d’eau et le lavage des sols ;

–     Le lavage du linge;

–     Les usages professionnels et industriels, à l’exception de ceux 
requérant l’usage d’une eau potable.

– L’eau de pluie doit être collectée à l’aval de toitures inaccessibles, 
à l’exclusion des eaux collectées sur d’autres surfaces.

✔Eau de pluie: quels usages ? 
Quelle qualité ?



  

● Principales règles techniques
– Tout raccordement physique, qu’il soit temporaire 

ou permanent, du réseau d’eau de pluie avec le 
réseau d’eau potable est interdit.

– A proximité immédiate de chaque point de soutirage 
d’eau de pluie et de chaque WC alimenté par de 
l’eau de pluie doit être implantée une plaque de 
signalisation qui comporte la mention  » eau non 
potable  » et un pictogramme explicite.

✔Eau de pluie: quels usages ? 
Quelle qualité ?

  

● Les obligations du propriétaire :

– Les équipements de récupération de l’eau de pluie doivent être entretenus 
régulièrement, notamment, par l’évacuation des refus de filtration ;

– Le propriétaire de l’installation vérifie au moins tous les 6 mois :
● la propreté des équipements de récupération des eaux de pluie ;
● l’existence de la signalisation des réseaux et des points de soutirage ;
● le bon fonctionnement du système de disconnexion.

–  Il procède annuellement :
● au nettoyage des filtres ;
● à la vidange, au nettoyage et à la désinfection de la cuve de stockage
● à la manœuvre des vannes et robinets de soutirage.

●     Le propriétaire établit et tient à jour un carnet sanitaire.

●     Il informe les occupants du bâtiment des modalités de fonctionnement des 
équipements.

✔Eau de pluie: quels usages ? 
Quelle qualité ?



  

Notes

  

✔Eau de pluie : quels usages ?

Types d'usage % Eau de 
pluie 
brute

Eau de pluie avec 
traitement sommaire ou 
complet in situ

Eau potable du 
réseau

Boisson 1 % + +++

Cuisine 6 % ++ +++

Voiture, jardin 6 % +++

Vaisselle 10 % +++ +

Linge 12 % + +++ +

Sanitaires 20 % +++ +

Bains, douches 39 % +++ +

Divers (ménage, 
bricolage...)

6 % ++ +++



 

✔Eau de pluie : quelle qualité ?

 



  

● Seul l'acidité de l'eau peu paraître trop importante, celle 
ci provient de la dissolution de gaz comme le gaz 
carbonique aérien. Elle peut être corrigée si besoin par un 
long séjour dans une cuve en béton ou un contact 
prolongé avec des minéraux. Il n'est pas nécessaire de 
mettre en place une minéralisation à proprement parler, 
car ce problème se transforme en avantage pour les 
canalisation et appareils électroménagers : pas 
d'entartrement.

● La question de la dissolution des gaz issus de l'activité 
industrielle et automobile peut se poser en milieu urbain.

● L'eau de pluie est déjà très proche de la qualité de l'eau 
potable.

● Les bactérie peuvent être éliminées facilement par 
différents types de traitement.

  

Notes



  

✔Eau de pluie : Quantification et 
volumes.

● L'eau de pluie se quantifie en mm de 
précipitation .

● Un mm de précipitation correspond à un volume d'un litre d'eau 
par surface d'un m².

● Exemple : précipitation annuelle moyenne en France de 800 
mm. Il tombe donc en moyenne 800 litres d'eau par an et par 
m² en France.

● La surface à pendre en compte pour quantifier les eaux de pluie 
récupérables n'est pas la surface totale de toiture mais 
l'emprise au sol de la toiture ou la surface projetée, car on peut 
considérer qu'en moyenne l'eau tombe verticalement.

● Exemple : 300 m² de toiture pour une grange. Son emprise au 
sol est de seulement 150 m².

  

Notes

Calculs en fonction du contexte de la formation.



  

Notes

  

✔La récupération : techniques et 
matériaux

● Dimensionnement d'une gouttière :
– Le développé représente la largeur de la bande de 

matériau ayant permis d'élaborer la gouttière



  

● La pente d'une gouttière est comprise entre 5 et 20 
mm par mètre pour un bon écoulement.

● Jusqu' à 12 m de longueur, la pente est unique, au 
delà elle est double

● Gouttière pendantes ou rampantes, en fonction du 
contexte architectural et du climat :

  

● Les matériaux :
– PVC : Le plus économique, il est cependant sensible aux variation de 

températures. Très pratiques, simples à poser. C’est un matériau souple 
qui affiche une bonne résistance à la corrosion. Son coût très faible est 
son principal avantage. Attention aux casses lors des grands froids 
notamment.

– Zinc : Matériau naturel, recyclable et performant : la pose des gouttières 
en zinc se fait par emboîtement ou par soudure.Son coût est dans la 
moyenne des matériaux de gouttière pour une longévité très correcte.

– Acier : La plus solide.

– Cuivre : Très noble, la gouttière en cuivre est aussi la plus coûteuse. 
C’est un des matériaux les plus résistants. Malléable, il se travaille 
facilement et ne nécessite pas d’entretien particulier. C’est le matériau 
qui affiche la plus longue durée de vie. Son coût élevé et sa pose plus 
difficile en fait un matériau plutôt délaissé par le grand public.

– Alu : En plein essor, la gouttière Aluminium est de plus en plus utilisée 
notamment pour sa légèreté et son aspect pratique. Doté d’une bonne 
résistance au froid et au vieillissement, les gouttières en aluminium sont 
d’un très bon rapport qualité/prix.



 

  

● Une première étape de filtration peut intervenir 
directement sur la gouttière, en empêchant les feuilles 
et autres débris d’entrer dans le système

● Attention, ces dispositifs obligent à un entretien plus 
régulier des gouttières en hauteur.



  

Notes

 

● Le collecteur est une pièce essentielle de la 
collecte, c'est l'organe qui détourne les eaux de 
la descente pour les amener vers le stockage.

● Il en existe de plusieurs sortes, avec ou sans 
filtre, pour les réservoirs fermés ou les cuves à 
l'air libre, avec trop plein automatique ou non.
– Pour les cuves « ouvertes » : économique, facile à 

installer mais pas de trop plein automatique, il faut 
le manipuler régulièrement, et pas de séparation 
des débris.



  

– Pour les cuve fermée, le collecteur sert à la fois à 
filtrer les débris grossiers tels que les feuilles, les 
branchages, … et sert également de trop plein. 
Lorsque la cuve est pleine, l'eau de pluie n'y rentre 
plus mais continue sa route vers l'exutoire voulu 
sans aucune manipulation.

  

Ces collecteurs sont plus chers, et demandent un 
entretien régulier pour enlever les refus de 
filtration.Ils sont plus complexes à installer, il faut 
vérifier les lignes d'eau et les niveaux.



  

Notes

  

✔Le stockage

● Il existe une multitude de réservoirs et de 
matériaux pour le stockage de l'eau de pluie.
– Les réservoirs aériens en matériaux plastique sont 

les moins chers et les plus simples à poser, ils sont 
parfois inesthétiques, ne protègent pas l'eau des 
variations de température, mais la protègent des 
contaminations si ils sont fermés. Ils peuvent être 
rigide ou souples, neufs ou de récupération. Leur 
capacité est comprise entre 200 litres et plusieurs 
m3. Attention aux cuves transparentes qui 
favorisent l’installation d'algues.



 

● Les réservoirs enterrés en matériaux plastique ou en 
béton sont moins économiques, mais cachés, ils 



 

● Autre dispositifs : piscine, mare, bassin ...

  

Notes



  

● Calcul du volume de stockage : 
exercice de calculs en fonction des 
témoignages.
– En fonction de l'usage prévu, de la 

surface exploitable, du budget...

  

Notes



 

✔La distribution et l'usage.

● On peut en distinguer deux grands types :
– La distribution gravitaire, en direct au niveau de la 

cuve, qui ne nécessite aucun équipement 
particulier, et en général aucun traitement : 
arrosage, nettoyage des outils de jardin, du sol...

  

– La distribution sous pression, qui nécessite de 
s’équiper d'une pompe et d'un réseau, mais aussi 
généralement d'un système de filtration qui permet 
tout les usages domestiques de l'eau.

Ces équipements ont un prix qui peut énormément 
varier en fonction de l'usage que l'on souhaite.



Les différents types de pompes : il existe les pompes 
immergées, qui sont directement plongées dans l'eau et 
les pompes dites de surface, qui sont à l’air libre. Les 
pompes immergées sont moins onéreuses, mais ne 
peuvent pas être couplées à une régulation automatique 
de la pression, et ne peuvent donc pas être directement 

  

Notes



  

Les réseaux domestiques d'eau de pluie n'ont rien de 
différent avec ceux de l'eau potable, ils peuvent être 
en cuivre, PVC ou Polyéthylène, il faut simplement 
s'assurer de l'indépendance totale des deux réseaux 
quand il coexistent (cf arrêté).

  

En aval d'une pompe destinée à l'usage de l'eau de 
pluie il est d'usage de mettre un traitement, de la 
simple filtration au traitement complet assurant une 
potabilité de l'eau. Ces traitements sont nombreux, les 
prix très variables, et toujours à adapter en fonction de 
l'usage désiré.

La filtration simple : se trouve dans tout les 
magasins de bricolage, les cartouches de filtre 
permettent d'éliminer les particules fines, de quelques 
mm à quelques microns. ils assurent une grande 
partie de l'élimination des particules, mais sont 
inefficaces pour les matières en suspension, les  virus 
ou les bactéries, rarement contre les pollens.



  

Plusieurs filtres peuvent se mettre en série, du plus 
grossier au plus fin. Ils sont composés de différents 
matériaux, lavables et réutilisables ou non, on peut y 
ajouter un filtre à charbon actif,très utile pour éliminer les 
couleurs ou la pollution de type métaux lourds, colloïdes, 
grosses molécules de pesticides. Mais attention à la 
prolifération bactérienne !

  

Le traitement contre le pathogènes :Les agents pathogènes 
(bactéries, virus, germes, champignons…) sont généralement 
peu nombreux dans l'eau de pluie,mais peuvent avoir des 
origines diverses. Pathogènes aériens, déjections animales, 
cadavres de petits animaux peuvent contaminer un réservoir, 
l'entretien est très important pour ça. Le traitement le plus 
courant est le traitement par UV. IL est primordial de s'assurer 
une bonne filtration en amont des traitement UV car la 
présence de particules diminue significativement son efficacité.



 

Les autres types de traitements complets, mais moins 
abordables :

osmose inverse, ultrafiltration, ...

  

Notes



  

✔Conclusion et discussions.

Il y a tant de choses à dire sur la récupération de l'eau de pluie ! C'est 
une ressource gratuite, permanente, de bonne qualité, qui pourrait 
nous éviter un gaspillage énorme en terme de ressources, d’énergie 
et de pollution générée, en milieu urbain et en milieu rural, et le tout 
avec des moyens disponibles et accessibles, un peu de système D et 
de bon sens.

Qu'en dites vous ? 
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